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4.2.3  Les résultats 

En résumé, la rentabilité économique de l’option non ferme est déterminée 1 

principalement par le coût de l’approvisionnement du distributeur. La figure 3 2 

ci-après illustre les impacts financiers du distributeur. Durant les premières 3 

années, le tarif LD génère un manque à gagner qui s’accroît avec 4 

l’augmentation du nombre de clients adhérant au tarif LD non ferme. Par la 5 

suite, en 2006, après l’atteinte du volume patrimonial, l’impact tarifaire est 6 

positif et croit avec l’augmentation du coût d’approvisionnement. Le manque à 7 

gagner enregistré durant les premières années ne peut avoir d’impact sur les 8 

tarifs durant la période de gel tarifaire. Il est alors absorbé par l’actionnaire. 9 

Le graphique présente également l’impact financier cumulé. On note ainsi 10 

que le point mort, c’est-à-dire le moment à partir duquel l’impact financier 11 

cumulé devient positif, se situe en 2006, soit à la fin de la cinquième année.  12 

Figure 3 
Impacts financiers  

En M$ courants 2002 
Scénario de base 
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La figure 4 présente une autre mesure de la rentabilité en considérant les 1 

valeurs actualisées en 2002. Ainsi en établissant un cumul sur dix ans de ces 2 

valeurs, on en conclut que le gain s’élèverait à près de  38 M$ actualisés 3 

2002 dans le cas du scénario de base. Outre, le scénario de base, on 4 

retrouve également les résultats de deux autres scénarios. Le premier 5 

scénario, qualifié de forte croissance, suppose l’atteinte du volume 6 

patrimonial en 2004 tandis que l’autre, le scénario de faible croissance, 7 

suppose l’atteinte du volume patrimonial en 2008. Le prix d’acquisition 8 

demeure à 5,5 ¢/kWh dans les deux scénarios.  9 

Figure 4 

Rentabilité de l’autoproduction au tarif LD non ferme 
En M$ actualisés 2002 

Scénarios de base, faible et fort 

 10 

L’annexe 3 du présent document présente les hypothèses et résultats 11 

détaillés des trois scénarios. Un résumé de cette analyse se retrouve au 12 

tableau 2 où les résultats pour les trois scénarios sont inscrits pour les 13 

années 2006 et 2011. 14 
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Tableau 2 
Rentabilité de l’autoproduction au tarif LD non ferme 

Scénarios de base, fort et faible 
Horizon 2006 et 2011 en M$ actualisés 2002 

 

Scénario 2006 2011 

Base -1,7 37,9 

Fort 20,8 60,3 

Faible -13,9 14,0 

 

On remarque que l’année de l’atteinte du volume patrimonial affecte 1 

fortement la rentabilité économique du bloc de 75 MW d’autoproduction au 2 

tarif LD non ferme. Ainsi, dans le scénario de forte croissance de la demande 3 

avec atteinte du volume patrimonial en 2004, le tarif LD non ferme dégage un 4 

gain pour le distributeur de 60,3 M$ actualisés 2002 à l’horizon 2011. À 5 

l’opposé, dans un scénario de faible croissance de la demande où le volume 6 

patrimonial ne serait atteint qu’en 2008, le tarif LD non ferme affiche un gain 7 

de 14 M$ actualisés 2002 sur ce même horizon. 8 

Malgré les variations importantes des résultats selon les hypothèses 9 

retenues, on constate que les résultats restent positifs dans tous les 10 

scénarios et que le tarif comporte une très forte probabilité d’atteindre la 11 

rentabilité à long terme. 12 

4.2.4 Analyse de sensibilité 

Le tableau 3 présente deux analyses de sensibilité par rapport au scénario de 13 

base impliquant deux autres paramètres analysés de manière isolée, soit une14 
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variation de prix de la fourniture et une variation de la capacité 1 

d’autoproduction soumise au tarif LD non ferme de plus ou moins 20 MW. Les 2 

résultats sont exprimés sur un horizon de 10 ans et présentés en millions de 3 

dollars actualisés 2002. 4 

Tableau 3 
Analyses de sensibilité sur deux paramètres 

Scénario de base en M$ actualisés 2002 
Horizon 2011 

 

Paramètres Variation à la 
baisse 

Base Variation à la 
hausse 

Prix de la 
fourniture 

4,95 ¢/kWh 

25,1 M$ 

5,5 ¢/kWh 

37,9 M$ 

6,05 ¢/kWh 

50,6 M$ 

Adhésion au 
tarif LD 

55 MW 

26,0 M $ 

75 MW 

37,9 M $ 

95 MW 

49,7 M $ 

 

4.2.5 Clause de fidélisation 

Une autre considération économique associée à l’autoproduction au tarif LD 5 

non ferme consiste dans le fait que les clients pourraient cesser d’utiliser 6 

l’autoproduction pour consommer de nouveau au tarif général applicable du 7 

distributeur au moment de l’atteinte du volume patrimonial afin de participer 8 

au processus d’appels d’offres du distributeur. Dans cette éventualité, le 9 

distributeur ne pourrait pas compenser la perte enregistrée durant les 10 

premières années de l’introduction du tarif. 11 
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Le tableau 4 illustre l’impact sur le résultat de l’analyse économique d’une 1 

situation où les clients ne resteraient que 4 ans sur le tarif LD et, à la fin ce 2 

délai, vendraient leur production sur le marché. On remarque ainsi que la 3 

rentabilité estimée dans le scénario de base à l’horizon 2011 passe de 38 à 4 

2 M $ actualisés 2002. 5 

Tableau 4 
Analyse de sensibilité où les clients ne restent que 4 années au tarif LD 

Scénario de base, fort et faible  
Horizon 2006 et 2011 en M$ actualisés 2002 

 
Scénario 
 

2006 2011 

Base 
 

-5,2 2,1 

Fort 
 

17,3 24,6 

Faible 
 

-12,5 -12,2 

 
Afin de garantir l’atteinte du seuil de rentabilité, Hydro-Québec propose que le 6 

tarif LD soit accompagné d’une clause de fidélisation de 3 ans. Une telle 7 

disposition restreindrait le droit du client de revenir au tarif général applicable 8 

pour une période maximale de 3 ans et ce, à partir du moment où il aura 9 

complété une première année d’adhésion. Ce type de clause se retrouve très 10 

fréquemment dans les tarifs de dépannage offerts ailleurs en Amérique du 11 

Nord (voir l’annexe 1 du présent document).  12 

Cette clause de fidélisation fait en sorte que l’autoproducteur qui désire 13 

vendre sa production sur le marché, devra respecter un nombre minimal 14 

d’années dans son contrat avant de résilier son abonnement au tarif LD et de  15 

revenir au tarif régulier. Ce délai est également essentiel au distributeur dans 16 

le cadre de son processus de planification des approvisionnements.  17 
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5. CONCLUSION 1 

En résumé, la présente demande d’Hydro-Québec comporte quatre volets :  2 

o modifier le tarif H actuel pour ne conserver que la partie applicable à 3 

l’abonnement de faible facteur d’utilisation; 4 

o modifier l’appellation du tarif H réservée à l’énergie de secours en lui 5 

préférant celle du tarif LD; 6 

o ajuster les conditions d’application de l’option de dépannage ferme 7 

actuelle afin de la rendre non ferme pour les autoproducteurs utilisant 8 

de la biomasse forestière ou du recyclage de rejets industriels; 9 

o offrir à la clientèle la possibilité d’utiliser un mesurage distinct pour la 10 

charge d’autoproduction et de permettre d’appliquer pour un même 11 

abonnement deux tarifs complémentaires. 12 

Cette demande se traduit par un gain pour l’ensemble des consommateurs en 13 

permettant de repousser l’atteinte du volume patrimonial et en économisant 14 

ainsi sur le coût d’approvisionnement. De plus, grâce à ces modifications qui 15 

sont compatibles avec le cadre réglementaire actuel, Hydro-Québec croit 16 

mieux répondre aux besoins de la clientèle et espère contribuer à la 17 

valorisation de la biomasse forestière au Québec.  18 
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ANNEXE 3 - ANALYSE ÉCONOMIQUE 
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